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                EXTRAIT DU REGISTRE 

             DES ARRETES DU MAIRE 

                                    N° XX/2021 
 
 

ARRÊTÉ MUNICIPAL PORTANT RÉGLEMENTATION POUR LA PÊCHE 
 
 

Le Maire d’Anneville-Ambourville,  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Vu la réunion de l’Assemblée Générale en date du 10 décembre 2021 par l’association « l’Amicale 

des Pêcheurs d’Anneville-Ambourville »,  

 

Vu les étangs communaux qui sont mis à disposition à l’Amicale des Pêcheurs à savoir les parcelles 

cadastrées citées ci-après : A N°112 Lieu-dit « Le Marais du Pâtis », B N°64 et B N°884 Lieux-dits 

« La Seigneurie », D N°276 Lieu-dit « La Grève », D N°355, D N°356, D N°357 Lieux-dits « Le 

Marais Brésil », D N°449, D N°450, D N°451 et D N° 452 Lieux-dits « Le Chêne Bénard »,  

 

Vu l’accord téléphonique que l’Amicale des Pêcheurs a eu par Monsieur Bruno VALET, Président de 

la Fédération de la Seine-Maritime pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, 

 

ARRÊTONS 

 
Article 1 : A compter du 1er janvier 2022, et afin de favoriser la reproduction du brochet, une taille 

maximale de capture, fixée à 70 cm est instaurée sur les parcelles cadastrées ci-dessus.  

Tous les brochets de longueur inférieure à 50 cm devront être remis à l’eau immédiatement après leur 

capture.  

 

Article 2 : Le nombre de prise de carnassier tel que : brochet, sandre et perche confondus seront fixé à 

un par jour. 

 

Article 3 : Toutes infractions au présent arrêté sera poursuivies et sanctionnées conformément à la 

Loi. 

 

Article 3 : Madame la Secrétaire de Mairie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis à :  

 

- Monsieur Claude DUMANS, Président de l’Amicale des Pêcheurs d’Anneville-Ambourville, 

- Monsieur Alexandre BACHELET, Garde-pêche Particulier, 

- Madame le Lieutenant de la Gendarmerie de Duclair. 

 
 

      Fait à ANNEVILLE-AMBOURVILLE, 

      Le xx décembre 2021  

      Le Maire, 

      Eric LEFEBVRE 


